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Genève, le 19 décembre 1997

CONCERNE:


Transmission de documents
1.
Par la présente notification, le Secrétariat transmet – aux Parties uniquement – les documents suivants, adoptés à la 10e session de la Conférence des Parties comme références de nomenclature normalisées (voir résolution Conf. 10.22):


a)
The CITES Checklist of Succulent Euphorbia Taxa (Euphorbiaceae); et


b)
The world list of cycads (seulement en anglais).

2.
Des copies supplémentaires de The CITES Checklist of Succulent Euphorbia Taxa (Euphorbiaceae) peuvent être obtenues au prix de DEM 19.80 en s'adressant à:



Landwirtschaftsverlag



D-48084 MÜNSTER



Allemagne.

3.
Le Secrétariat transmet également – aux Parties uniquement – un exemplaire de la Notification aux Etats contractants ou signataires de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction relative à un amendement à l'Annexe III de la Convention, concernant l'inscription d'une espèce à la demande de la Bolivie.

